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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-26894

Département(s) de publication : 22
 Annonce n° 24-26894

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-22329
05/03/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Lamballe-ArmorNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20008417600011N° National d'identification : 
Lamballe-ArmorVille : 

22400Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

22Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Aménagement de la rue de Dinard à Lamballe-ArmorIntitulé du marché : 
45233140Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
La présente consultation concerne un marché de travaux relatifs à Description succincte du marché : 

l'aménagement de la rue de Dinard à Lamballe-Armor. Le délai global prévu pour l'exécution des 
prestations est de six mois et demi, période de préparation d'un mois et demi incluse, à compter de la 
date fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux. L'entreprise est informée que 
les périodes de congés sont incluses dans ce délai d'exécution. Les candidats doivent présenter une 
offre entièrement conforme au cahier des charges (solution de base). La réponse à la solution de base 
est obligatoire. Ils peuvent également présenter, conformément aux articles R. 2151-8 à R. 2151-11 du 
Code de la commande publique, une ou des offre(s) comportant des variantes qui doivent respecter 
les exigences minimales visées dans le cadre du mémoire technique. La solution variante autorisée 
porte sur la réfection de la chaussée (la solution de base est établie sur l'étude CEREMA jointe au 
dossier de consultation des entreprises). Toute solution variante sera préalablement validée par le 
CEREMA. Cette variante doit apporter un niveau de prestation au minimum équivalent à celui 
demandé dans le cahier des charges, et doit couvrir l'ensemble des besoins émis. Ce marché intègre 
une clause d'insertion sociale conformément aux articles L.2112-2 à L.2112-4 du Code de la commande 
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publique. Cette clause intervient comme condition d'exécution du marché, et oblige l'entreprise 
choisie à réserver 140 heures de travail minimum à des personnes en difficulté d'insertion, sur la durée 
totale d'exécution du marché (voir article 6 de l'Acte d'engagement).

- Prix des prestations : 70% - Valeur technique : 30%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de réception des offres est reportée au 03 avril 2024 à 15 heures.

05/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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